
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction des ports

Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2024_315
SÉANCE DU 13 NOVEMBRE 2024

46 - PORT DE QUERQUEVILLE – RAPPORT ANNUEL DU DÉLÉGATAIRE –
ANNÉE 2023

La délibération 39-2008 du 26 mars 2008 du conseil municipal de la commune de Querqueville  a donné
délégation au maire pour la décision n°2013/13 permettant de confier à l’Association des Usagers du Port
de Querqueville (APUQ) la gestion du port communal de Querqueville.

Ce service a pour objet d’organiser le fonctionnement et l’entretien courant des installations du plan
d’eau et des espaces à terre : mouillages, cale de mise à l’eau et terre-plein. Les recettes liées aux
adhésions représentent 26 829,50 €.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L1411-3 ;

Considérant le rapport annuel du délégataire transmis en septembre dernier ci-annexé ;

Le conseil municipal est invité à prendre connaissance du rapport annuel du délégataire 2023, étant
précisé qu’une présentation a été effectuée en Commission Consultative des Services Publics Locaux
(CCSPL) le 22 octobre 2024.

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  n°  4  et  après  en  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal  a  pris
connaissance du rapport présenté.

Heure de vote : 19h23 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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